Un programme émergent du Pôle Action publique 

Politiques d'enseignement et gouvernances de l'éducation et de la formation

Longtemps négligées par l’analyse des politiques publiques (Buisson-Fenet 2007, Enders 2010),  les politiques d'éducation et de formation sont un objet d'investigation partie prenante du pôle « action publique » de Triangle, et peuvent trouver à se décliner de manière transversale aux propositions du document intermédiaire.

Une double hypothèse préside au développement institutionnel et à la déclinaison scientifique de cet axe dans le laboratoire. D'une part, on postule que les structures d’éducation et de formation sont traversées, comme l’ensemble des « programmes institutionnels» (Dubet), par un processus d’individuation entendu comme légitimation des droits et des intérêts de la sphère privée. Dans le champ éducatif, cette dynamique impacte les politiques au regard de leurs objectifs (réduction des inégalités et maintien des contrôles normatifs), de leur organisation (configurations professionnelles, relations p/périphérie), et de leur contenu (construction des normes éducatives et des formats de qualification). Les politiques publiques ne sont donc pas envisagées ici uniquement sous l’angle d’une sociologie de l’administration, mais comme une dynamique sectorielle prise dans un processus de structuration des sociétés. D'autre part, et bien que les politiques d'éducation et de formation relèvent toujours en priorité de la prérogative des Etats, elles font l’objet dans des travaux récents d’une attention soutenue visant à dessiner les contours de dynamiques concrètes d’internationalisation
. Les plus nombreux de ces travaux mettent en exergue le mouvement de convergence des systèmes éducatifs nationaux sur des standards communs de validation des compétences au sein d’un modèle partagé de « société de la connaissance », soit par diffusion efficace d’un libéralisme éducatif à travers la méthode ouverte de coopération, soit par fabrication simultanée de données facilitant le partage d’objectifs à long terme. D'autres commencent à décrire l'accès à l'international à la fois comme une ressource de certains groupes sociaux dans la mobilisation scolaire, et comme stratégie de l'offre de formation elle-même, sur un marché  hiérarchisé et concurrentiel.

Cet axe serait amené à se structurer autour de quatre points, dont chacun nécessitera un apport à la fois humain et financier destiné à mener à bien une série d’opérations de recherche en coordination avec certaines des « actions » décrites dans le document intermédiaire de l’IFE.

A - Egalité et équité, efficacité et qualité : les référentiels évolutifs des politiques d’enseignement

Les politiques qui prétendent agir sur le désavantage scolaire se sont beaucoup transformées depuis leurs premières formulations apparues dès les années 1960 dans plusieurs pays, en Europe comme en Amérique du Nord. C’est ainsi que l’on observe le passage d’un modèle de la compensation, à celui de la lutte contre l’exclusion, jusqu’à l’émergence d’un nouveau modèle qui semble faire des thèmes d’une adaptation à la diversité (des « potentiels », des « aspirations », des « talents », des « besoins »…), de la promotion de l’excellence  et de la gestion des risques, son crédo principal. 
Ces évolutions semblent bien moins publiquement et explicitement débattues qu’elles ne sont induites par les outils, les conceptions, les formes de connaissances et de régulation mobilisés par les instances d’élaboration et de décision politiques, nationales et transnationales. Pourtant, elles posent de nombreuses questions à la fois relatives à l'euphémisation de la problématique des inégalités au profit de la thématique de l’équité et de l’efficacité  ou de la promotion des droits individuels ; aux enjeux de savoir et d’émancipation intellectuelle construits dans le cours de ces dynamiques ; à la tension entre école différenciée et culture commune, entre visée institutionnelle des systèmes d’enseignement et de formation et fragmentation des parcours. Pour une grande part elles paraissent d’ailleurs contribuer à l’avènement de ce qui, selon les auteurs, peut être désigné comme nouveau mode de régulation, nouveau référentiel ou tournant néo-libéral en matière de politiques scolaires (entre autres : Demeuse, Frandji, Greger, Rochex 2008 et 2011 à paraître). 

L’enjeu de ce programme sera donc de poursuivre le travail de problématisation global à la lumière duquel on peut lire la multiplication actuelle de dispositifs (en France comme à l’étranger : programme CLAIR-ECLAIR, ERS, dispositifs d’ouverture sociale des filières sélectives dans le secondaire et le supérieur – Internats d’excellence, Conventions éducation prioritaire, Classe passerelle – thématique de l’individualisation des parcours et des apprentissages, Inclusive education, modèle du multi agency working, logiques d’empowerment), d’autres qui sont envisageables, tout comme ceux qui pourraient nécessairement advenir. Car s’il y a une caractéristique particulière de ce champ d'intervention, c’est bien le fait que celui-ci est marqué par une profusion de nouvelles catégories d’action, de publics et de dispositifs : le champ des politiques « ciblées » se développe et se redessine en permanence, alors même que leur impact global reste difficile à mettre au jour, en matière d’égalité comme d’efficacité scolaire : il demeure décevant au niveau de  l’ensemble des systèmes éducatifs, et parfois même s’aggrave dans certains pays  (voir PISA 2009). 

Dans ce programme, une réflexion particulière sera menée sur l’evidence based research/ policy… et d’une manière plus générale sur la transformation des recherches en éducation qui accompagnent la transformation des politiques (développement de la recherche évaluative, quête des facteurs d’efficacité, approches pragmatiques ou technicistes), notamment en rapport à la prégnance des politiques dites d’accountability dans ce champ d’action
. On voit d’ailleurs ici deux angles de questionnements possibles : celui de l’analyse des fonctionnements internes et des présupposés normatifs de ces courants de recherche, c’est-à-dire la manière dont ils contribuent à ouvrir ou fermer le champ de la visibilité et de l’action publique ; et celui relatif aux rapports d’usage ou de mésusage des recherches par les instances de décision et d‘élaboration politique.

Coopération DGESCO envisageable : les dispositifs d'accompagnement personnalisés ; la lutte contre le décrochage ; l'éducation inclusive.

B - Les professionnels de l’encadrement d’éducation et de formation : renouvellement des pratiques, recomposition des rôles, mutation des profils ?

Il s’agirait de s’intéresser dans cet axe à la recomposition des normes de travail des acteurs, dont la « mission de service public » se colore des exigences de la « relation de service » ; pour ce faire, il apparaît pertinent à la fois de décrire les modalités de division du travail que la considération du « service éducatif » occasionne au sein des établissements, et d'articuler ces pratiques in situ de répartition des rôles à la constitution longue d'identités professionnelles. 

Face à la profusion de travaux sociologiques ciblés sur les enseignants, on voudrait ici mettre en exergue des professions structurantes de l’espace scolaire, mais non strictement orientées vers l’acte pédagogique. Le cas des Conseillers Principaux d’Education (CPE) trouve par exemple, depuis sa naissance statutaire du début des années 1980, l’occasion de faire valoir son identité professionnelle d’abord au regard d’un nouvel idiome, celui de « l’élève au centre », avant d’être mobilisé soit au travers de la figure du « manager » d’équipe et de projets (les CPE nourrissent aujourd’hui largement les rangs des candidats aux postes de chefs d’établissements), soit dans la perspective d’une conception renouvelée d’un contrôle socio-scolaire adossé aux partenariats extérieurs, notamment dans le cadre de la politique de la Ville. De même, la recomposition en cours du rôle des conseillers d’orientation- psychologues (COpsys) illustre-t-elle une mutation du référentiel académique - les niveaux, les voies et les filières scolaires dictent le parcours de formation - vers un référentiel professionnel - l’évaluation de compétences individuelles permet de construire une trajectoire personnalisée vers la qualification, dans un horizon plus large que celui du seul cursus scolaire. L’appel à une « formation tout-au-long de la vie », organisée à l’échelle régionale, mobilisant le format du « guichet unique », semble aujourd’hui remettre largement en cause la régulation autonome des Copsys.

Deux modèles d'identité au travail, qui pourraient plus largement concerner la fonction publique d'Etat, mériteraient d’être lus à la lumière des impacts des nouvelles régulations scolaires sur les professions éducatives et formatives. Le premier est un modèle de type réglementaire, adossé à l'implémentation de normes définies par le haut et garanties socialement par le compromis social qu'elles incarnent tant dans l'activité que dans la reconnaissance statutaire de la catégorie professionnelle qui les promeut ; le second est un modèle de type prestataire, dont l'activité est légitimée par la nécessité de répondre à des « problèmes » ressortissant de l'intérêt général
. Ce déplacement suit une logique qu'il est rétrospectivement assez simple de comprendre : l'appel à la figure de « l'usager », vecteur d'un processus de requalification du bureaucrate administrateur en professionnel de service, sous-tend aussi un processus de distinction des rôles professionnels à l’aune de savoirs et de savoir-faire renouvelés. 

Les dynamiques de professionnalisation à l'œuvre méritent là aussi d'être éclairées dans une perspective supra-nationale. Les travaux de la sociologue du travail anglaise J.Evetts (2010) mettent par exemple en exergue l’hypothèse d’une « recomposition du professionnalisme » face à l’approfondissement du néo-management : certains groupes professionnels organisés ne s’affronteraient plus à la logique gestionnaire des réformes de leur activité, mais intégreraient les changements en cours pour mieux ré-évaluer leur intérêt collectif à y répondre et en tirer parti. Une telle thèse gagnerait à être mise à l’épreuve de la comparaison internationale : si ce travail est en cours à propos des corps enseignants, il mériterait aussi d’être élargi à l’encadrement intermédiaire que constituent les chefs d’établissement, dont une analyse socio-historique de l’institutionnalisation depuis la mise en système de l’enseignement scolaire est, dans le cas français, encore à produire. Une mise en perspective collaborative de plusieurs études de cas sur certaines figures-phares des fonctions publiques d’Etat (les chefs d’établissements scolaires, les commissaires de police, les juges d’instance...) permettrait de montrer la force des armatures socio-professionnelles intermédiaires dans le cas du modèle sociétal français, et d’éclairer les conditions de leurs évolutions dans la conjoncture récente de « managérialisation à la française » des services publics. 

Il serait envisageable de proposer un projet sur les « compétences de l'encadrement » à la DGESCO (et à la DPE ?)

C - Les habits neufs 
de la régulation territoriale : outils et dispositifs transversaux, coordinations et concurrences d’acteurs, agencements public/privé

L’analyse de la décentralisation ne peut se réduire à l’examen du « transfert de compétences », car si elle apparaît motivée à la fois par des attentes de type économique (rationaliser la productivité administrative afin d’en améliorer la productivité et d’en limiter les coûts) et de type gestionnaire (on postule que l’autonomisation conjointe des établissements améliorera la qualité et le suivi du service pédagogique), on peut aussi y lire le souci politique de déplacer les relations centre-périphérie et de questionner l’étatisation de la formation, voire de démocratiser le fonctionnement d’une institution par la prise en compte des usagers. 

Ici, les opérations de recherche viseraient à explorer deux pistes. En premier lieu, il conviendrait d’interroger l’articulation professionnelle entre la modernisation de l’administration scolaire et la « délégation au territoire » et aux décideurs locaux, dans la mesure où les jeux de coordination tendue entre collectivités territoriales et services de l’Etat élargissent le périmètre des rôles impliqués dans l’action publique scolaire
, produisent des mobilités d’agents entre les deux types d’administrations et enrôlent de nouvelles catégories d’experts. A travers la distribution et les règles d'usage des équipements de l’action publique, il se joue par ailleurs une définition renouvelée des territoires professionnels et de leurs frontières. Dans le champ de l'éducation et de la formation, il s'avère que sédimentation, conversion et recombinaison instrumentales sont des formes de changement plus complémentaires que substitutives : la solidité d'une instrumentation tiendrait ainsi à son adaptabilité et à sa capacité à engendrer des apprentissages organisationnels.

L’intérêt qu’accordent les travaux de sociologie de l’action publique depuis une dizaine d’années aux instruments et aux savoirs de gouvernement associés, incite de plus à porter l’attention sur les phénomènes de transferts et de diffusion inter-territoires, à des échelles qui traversent parfois les frontières nationales 
(structuration en « région » européenne, en « réseau » de villes...). Du coup, l’occasion s'offre d’interroger les effets sur les Etats membres d’une « gouvernance douce » 
au niveau européen dans un secteur d’action publique où ces derniers restent officiellement souverains et où prévaut en théorie le principe de subsidiarité. 

Par exemple dans le champ partagé - au niveau régional - de la formation professionnelle, il s'agit de trouver un compromis local toujours instable entre trois référents attachés à chacun des acteurs de l'arène sectorielle (Buisson-Fenet et Verdier 2010). Le premier, du moins d'un point de vue “historique”, est celui de la préservation de l'offre institutionnelle des places de formation. Plusieurs principes de justification le motivent : la réponse à une demande explicite de la part des familles, le droit pour chaque jeune d'accéder à une formation professionnelle avant la sortie du système éducatif, ou encore le maintien d'une spécialité professionnelle en raison de la difficulté à redéployer les emplois occupés par des enseignants spécialisés. Une autre orientation générale se traduit par la satisfaction de la demande économique et sociale. Elle désigne la réponse aux attentes des entreprises en termes de main d'œuvre, afin d'assurer la pérennité des emplois et des embauches et de participer à l'évolution des qualifications dans les différentes branches, mais aussi d'accompagner les projets d'orientation des élèves – deux aspects qui peuvent s'avérer partiellement contradictoires. Le dernier référentiel concerne l'aménagement du territoire ; il s'articule le plus souvent avec une double préoccupation : d'une part, l'égalité des chances d'accès à la formation quel que soit le lieu de résidence des formés potentiels ; d'autre part, le maintien d'un équilibre entre zones rurales en voie de désertification et zones urbaines ou encore, comme en PACA, entre territoires montagneux et zones du littoral où affluent les populations. On comprend donc que les travaux qui s'inscrivent dans une science politique centrée sur les idées et les intérêts insistent essentiellement, lorsqu'il s'agit de traiter de l'action publique décentralisée, sur les conflits de légitimité. 

Un autre niveau de gouvernance pertinent à développer est celui des agglomérations urbaines et des politiques éducatives locales qui s'y configurent et s'y recomposent. Car les « politiques de la ville » sont aussi des « politiques éducatives en situation de métropolisation », et l'intervention éducative du pouvoir municipal, dont les articulations avec l'enseignement scolaire ont été longtemps négligées, mérite qu'on s'y intéresse à la fois sous l'angle des recompositions de l'étatisation, et à l'aune des dynamiques socio-spatiales en cours. Comment mesurer, problématiser, réguler les effets des processus de ségrégations, mais aussi de péri-urbanisation ou de gentrification sur l'offre d'éducation et de formation ? Inversement, comment se politisent (ou manquent à se politiser...) les stratégies individuelles et collectives de « placement scolaire » au regard des segmentations urbaines et des concurrences intercommunales ? Autant d'interrogations que, là encore, une démarche comparatiste centrée sur quelques métropoles européennes majeures permettrait d'éclairer sous un jour nouveau. 

Coopération DGESCO envisageable : les politiques concertées des « éducations à... » ; le portage des environnements informatiques par les collectivités locales (comme prisme de la coordination/concurrence) ; la gestion commune des « sas » scolaires (ex: MDPH et handicap à l'école)

D - Curricula, diplômes et certifications : politiques de construction des contenus de qualification 

Même si les travaux de JC. Forquin ou de V. Isambert-Jamati font date désormais, la problématique des contenus d’enseignement reste la parente pauvre de la réflexion sociologique française sur l’école. Ce n’est que très récemment que les recherches se sont attachées à renouer le lien entre les travaux menés dans la filiation durkheimienne et la sociologie anglaise du curriculum (Frandji et Vitale 2010, 2011). Il s'agit en effet de questionner les transformations curriculaires qui s'opèrent depuis une vingtaine d’années tant au niveau de l’enseignement primaire et secondaire que dans l’enseignement supérieur (nouvelles entités curriculaires dans le secondaire, découpage en compétences, modèle des Key competencies, promotion de la « reconvertibilité » au nom de l’apprentissage tout au long de la vie, professionnalisation et régionalisation des savoirs disciplinaires dans le supérieur).

Un postulat préside à cette investigation : on abordera ici le curriculum dans une acception large, en le définissant relativement aux contenus d’enseignement (leurs modes de sélection, d'adaptation aux publics et de recontextualisation), mais en l'approchant aussi à travers ses modalités de transmission (contenus et formes de transmission et de pédagogie sont intimement liés). Produit d’un processus permanent d’élaboration et d’institutionnalisation dans lequel se traduisent à la fois des mobilisations de compétences et de ressources, des confrontations d’intérêts, des conflits de valeurs et des enjeux de pouvoir, les prescriptions curriculaires posent la question de savoir qui dispose du pouvoir de contrôle sur l’élaboration (et la promulgation) des programmes et des plans d’études, et comment ces phénomènes de contrôle se traduisent aux différentes étapes de ce qu’on pourrait appeler « la chaîne de production curriculaire ». On insistera ici sur les différences importantes que révèlent tant les contextes nationaux (selon par exemple le degré de centralisation et le style de gestion qui prévaut dans tel ou tel pays ou concernant tel ou tel segment du système éducatif), locaux (les « adaptations curriculaires »), que les périodes historiques, notamment lors des moments de réforme. Quels effets ont les logiques curriculaires sur les disparités sociales ? Quelles formes de socialisation promeuvent-elles, quels modèles de subjectivation engagent-elles?
Il est souhaitable par ailleurs d’envisager le curriculum à travers sa fonction plus « latente » de gestion des flux d’élèves, de différenciation et de canalisation des cohortes, et son rôle assignataire d’une place professionnelle et sociale en fonction des certifications obtenues et des places dans la division du travail sociale qu’elles promeuvent. Les dispositifs curriculaires se présentent ainsi comme une multiplicité d’itinéraires possibles plus ou moins fortement ramifiés ou hiérarchisés : d’où l’intérêt d’un socle commun de connaissances, de compétences et de références que l’école obligatoire serait censée fournir à l’ensemble des futurs citoyens dans le contexte d’une démocratie ; d’où l’attention qu’on doit porter aux conditions de construction d’une notion transversale comme la «apprentissage tout au long de la vie ». 

Les opérations de recherche consacreront une large part au « nouvel ordre certificatoire » à plusieurs facettes qui se dessine : dissociation tendancielle entre formation et certification, diversification des voies d’accès aux certifications, évaluation individualisée des compétences depuis le monde du travail jusqu’à celui de la formation voire de l’éducation…Là encore, l'approche comparative permettra de mettre en perspective disparités nationales et convergences supranationales.

Coopération DGESCO possible : l'enseignement des mathématiques (et le plan Sciences et technologies) ; l'enseignement des langues ; observatoire OCEP sur socle commun et pédagogie + évaluation par compétences ; certains curricula de l'enseignement supérieur ; la VAP à l'université.

�U n peu rapide : c’est bien réducteur pour une société de la connaissance : et la méthode ouverte de coordination n’a pas grand-chose à voir avec un libéralisme : d’ailleurs, les deux ne s’opposent pas : libéralisme normalisateur : politique intégrée 


�Oui 


�Tournant néo-libérale : muller, jobert : un peu vieux ?. 


�Prendre pisa comme une mesure sans s’interroger sur les sciences de gouvernement qu’il véhicule….


�Déjà travaillé par moi…..


�Déjà fait 


�Orientation tout au long de la vie : différent 


�A resituer dans le perspective du NPM


�Développement professionnel continu ? 


�Habits neufs ? tiens donc….mot valise ? 


�Vieille problématique déjà travaillée par Yves Dutercq 


�Nous avons le projet ANR avec Eric Verdier 


�Est-ce une bonne traduction de soft governance ? 


�Pas très neuf non plus : du frandji bernsteinien


�Çà brasse très large….





